
 

   

 
Communiqué  

Pour diffusion immédiate 
 
Mise à jour économique : de belles promesses pour l’amélioration de notre compétitivité  
  
Montréal, le 14 novembre 2005 – La Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) est 
heureuse de constater que, dans le cadre de sa mise à jour économique, le ministre Goodale – en 
diminuant l’effort fiscal des particuliers et des sociétés et en reconnaissant l’urgence d’augmenter la 
productivité du Canada – propose des mesures concrètes en faveur du dynamisme de notre économie et 
de la compétitivité des entreprises canadiennes.  
  
À cet effet, la FCCQ se réjouit que le gouvernement s’oriente davantage vers une politique fiscale 
porteuse de création de richesse, même s’il maintient fermement ses objectifs budgétaires de réduction 
de la dette. À une période où la concurrence mondiale s’accélère et que les capitaux et la main-d’œuvre 
sont plus mobiles que jamais, une fiscalité en faveur de l’investissement en capital, un facteur 
fondamental à la croissance économique, est d’autant plus une priorité que l’économie canadienne doit 
impérativement augmenter sa productivité pour demeurer concurrentielle.  
 
Ainsi, l’annonce du gouvernement d’abolir deux ans plus tôt que prévu, en 2006, la taxe fédérale sur le 
capital est une excellente nouvelle. La FCCQ réclame depuis toujours l’abolition de cette taxe, une 
mesure qui pénalise la réussite, la productivité et le désir de prospérer en sol canadien. La FCCQ salue 
également la décision du gouvernement fédéral de baisser les impôts sur les revenus des sociétés, 
d’autant plus que le gouvernement du Québec a annoncé, de son côté, une hausse des impôts pour les 
plus grandes entreprises dans ses prochains budgets. Aussi, l’élimination de la surtaxe des sociétés est 
une bonne nouvelle en autant qu’elle soit bien appliquée à toutes les sociétés, qu’elles soient petites, 
moyennes ou grandes. 
 
Par ailleurs, la FCCQ accueille très favorablement les nouvelles dépenses annoncées, entre autres, dans 
l’éducation postsecondaire, les programmes de formation en milieu de travail et l’intégration des 
travailleurs immigrants. Avec les risques reliés à une main-d’œuvre potentiellement plus rare au cours des 
prochaines décennies, il importe de s’assurer dès aujourd’hui que la formation initiale et continue soit de 
haute qualité, afin de répondre aux impératifs de productivité imposés par la problématique 
démographique.  
 
La FCCQ salue également la réduction du taux d’imposition des particuliers, ces derniers souffrant d’un 
taux marginal de taxation défavorable à l’épargne, à la croissance économique, et à l’attractivité du 
Canada envers une immigration qualifiée et porteuse de valeur ajoutée. Cependant, il est décevant que le 
gouvernement attende 2010 pour relever le seuil de revenu à partir duquel le taux supérieur d’imposition 
s’applique.  
 
« La mondialisation des marchés et les nombreux défis auxquels sont confrontés le Québec requièrent 
des mesures immédiates et concrètes pour venir en aide aux entreprises créatrices d’emplois et de 
richesse. En ce sens, la mise à jour économique du ministre Goodale est certainement un pas dans la 
bonne direction. Cependant, la mouvance électorale laisse les entreprises soucieuses quant à la mise en 
place réelle de ces mesures », de déclarer la présidente-directrice générale de la FCCQ, Françoise 
Bertrand.  



 

   

 
  
 
À propos de la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) 
Fondée en 1909, la FCCQ est le plus important regroupement de gens d’affaires et d’entreprises au 
Québec. Grâce à son vaste réseau de 170 chambres de commerce, elle représente plus de 57 000 
petites, moyennes et grandes entreprises. La liberté d'entreprendre et le dynamisme économique de 
toutes les régions du Québec sont au cœur de la mission de la Fédération. 
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